
 

 

 

 

Gestionnaire de portefeuille, 

courtier en assurance de 

dommages 

 
 
Sous la responsabilité du Vice-président des ventes, le courtier en assurances de dommages 
travaillera au sein de l’équipe des ventes, veillera à promouvoir et développer de nouvelles 
affaires et aura la responsabilité d’un portefeuille de clients. 
 
Description sommaire des tâches 
• Développe de nouvelles affaires; 
• Est responsable du service fourni aux clients qui lui sont confiés; 
• Analyse et effectue la mise à jour des informations techniques liées aux renouvellements; 
• Élabore des solutions pour répondre aux besoins des clients. 
 
Exigences 
• Compter 5 à 7 années d'expérience comme producteur, courtier en assurance de dommages 
des entreprises; 
• Détenir un permis en règle de l’Autorité des marchés financiers; 
• Être parfaitement bilingue. 


